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Comment préparer ma venue
Surveillance de stands
La surveillance générale pendant le salon est prise en charge par l’organisateur. Il s’agit là d’une 
obligation de moyen et non de résultat. Il appartient aux exposants de maintenir un responsable 
ou un gardien sur leur stand tant que du matériel y subsiste. Nous vous recommandons de faire 
surveiller vos installations, surtout la nuit.

Les matériels informatiques ou audiovisuels (tels que caméras, camescopes, appareils photo, 
micro, hors écrans TV fixé sur la structure du stand ou sur support sur pied) doivent être remisés 
dans un meuble et/ou dans un local fermant à clé pendant les heures de fermeture du salon au 
public et aux exposants.

Nous vous rappelons que les risques de vols sont importants pendant les périodes de montage et 
de démontage, ne laissez donc pas votre stand sans surveillance. La surveillance de son stand 
incombe à l’exposant. L’exposant doit assurer la surveillance de son stand pendant les heures 
d’ouverture du montage, du salon et du démontage. Soyez également vigilant envers vos effets 
personnels.

Retrouvez le bon de commande de notre prestataire Gardiennage sur votre Espace Exposant.

Sinistre et vol 
Tout sinistre doit être déclaré par écrit à l'organisateur et, sous peine pour l'assuré de perdre son 
droit au bénéfice de l'assurance, doit être déclaré à la compagnie d'assurance à l'aide des 
formulaires-types tenus à la disposition de l'exposant : Déclaration de sinistre

Cette déclaration doit être faite dans les vingt-quatre heures s'il s'agit d'un vol ou dans les cinq 
jours dans les autres cas, en indiquant les circonstances du sinistre et le montant approximatif 
des dommages.

Tout vol doit faire l'objet d'une plainte déposée par l'exposant auprès des autorités de police du 
ressort du lieu de l’organisation du salon. L’original du dépôt de la plainte est joint à la déclaration 
de sinistre. Pour l'indemnisation du sinistre, l'exposant est tenu de produire les inventaires 
détaillés et chiffrés du matériel exposé et du matériel de l’espace d’exposition (agencements, 
décoration, éclairage, etc.).

Dans les 24 heures : Déposer une plainte auprès du Commissariat de Police correspondant au lieu où 
s’est déroulé le sinistre : 78 Route de Lyon, 69680 Chassieu - France -Tél: +33 (0)4 78 90 56 26
Dans les 48 heures : Transmettre l’original de dépôt de plainte au Commissariat Général ou à l’issue 
du salon : AXA FRANCE - DURAND SMAGGHE ASSOCIÉS
5 RUE DES PONTS - 78290 CROISSY SUR SEINE
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Emballages vides-dépôt de matériaux
Les emballages vides doivent être évacués sans délai et entreposés par les exposants ou leurs 
prestataires en dehors des halls.
Il n’existe aucune possibilité de stockage dans les pavillons.

Les entreprises de transport & logistique GONDRAND, CLASQUIN & CLAMAGERAN sont 
référencées, exclusives et habilitées à effectuer la manutention de vos colis sur ces salons.
Retrouvez les bons de commandes sur votre Espace Exposant.

Retrait des déchets (OBLIGATOIRE)
Afin de faciliter l'élimination des déchets lors du montage, vous pouvez commander une 
évacuation déchets au m³ auprès de la société de nettoyage AXIAL (bon de commande sur votre 
espace exposant).
Les déchets, gravas NON ÉVACUÉS lors du montage seront cassés et/ou mis en benne, aux 
frais de l'exposant, avec un minimum de facturation de 10 000 € HT. L'exposant est responsable 
pour l'ensemble de ses prestataires.
Nous vous recommandons de transmettre ces informations à vos décorateurs et différents 
prestataires qui interviennent sur votre stand.

Manutention
Les entreprises de transport & logistique GONDRAND, CLASQUIN & CLAMAGERAN sont 
référencées, exclusives et habilitées à effectuer la manutention de vos colis sur ces salons.
Retrouvez les bons de commandes sur votre Espace Exposant.

Douane
Il appartient à chaque exposant d’accomplir les formalités douanières pour les matériels et produits 
en provenance de l’étranger. L’organisateur ne peut être tenu responsable des difficultés qui 
pourraient survenir lors de ces formalités.
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Animations sonores et enseignes lumineuses
Les animations (sons, vidéos, mascottes…) doivent être déclarées auprès de l’organisateur 
pour acceptation. Le niveau sonore maximal est fixé à 70 décibels, mesuré à 1m du stand.
L’organisateur se réserve le droit de faire baisser ce seuil si l’émission sonore induit une gêne 
significative pour les stands environnants.

L’exposant est seul responsable du respect des droits de propriété intellectuelle relatifs à la 
diffusion de musique. En conséquence, l’exposant doit effectuer la déclaration relative à la 
diffusion de musique sur son stand auprès de la SACEM et doit en assurer le paiement avant le 
salon.
https://clients.sacem.fr/autorisations/manifestation-avec-de-la-musique-en-fond-sonore 
L’exposant garantit l’organisateur de tout recours et/ou toute réclamation de tout tiers du fait 
du non-accomplissement de ses obligations.

Toutes formes d’animations ou démarches commerciales sont strictement interdites en 
dehors des limites du stand sauf si l’exposant a réservé cette visibilité auprès de 
l’organisateur.

Toute publicité lumineuse ou sonore doit être soumise à l’agrément de l’organisateur qui 
pourra revenir sur l’autorisation accordée, en cas de gêne apportée aux exposants 
voisins, à la circulation ou à la tenue de l’exposition.

Les enseignes «gyrophares» et similaires ne sont pas autorisées.
Les enseignes ou signalisations lumineuses sont autorisées.
En aucun cas, elles ne peuvent être intermittentes ou clignotantes.

Informations 
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Distribution publicitaire / prospectus
La distribution de documents et objets publicitaires est strictement interdite en dehors des limites de 
votre stand.
Toute distribution de prospectus est interdite dans les allées.

Parking
Le parking d’Eurexpo Lyon devient payant à l’ouverture du salon.
Le Parc propose aux exposants l’abonnement « Pass véhicule » permettant un accès illimité quotidien 
entrée/sortie pour la durée de la manifestation, avec le véhicule détenteur du macaron collé sur le 
pare-brise côté conducteur.
Cet abonnement « Pass véhicule » est à commander directement sur le Webshop

Traiteurs
Aucune exclusivité n’est reconnue à l’exercice de l’activité sur Eurexpo Lyon.
En conséquence, les exposants peuvent faire appel soit aux traiteurs installés sur le site, soit à 
des traiteurs agréés par l’administration du Parc des Expositions (liste disponible sur l'Espace 
Exposant). Les livraisons traiteurs sont autorisées sous réserve de bon de livraison.

Tous les traiteurs non-référencés devront impérativement obtenir un agrément ponctuel en 
adressant leur demande à :
EUREXPO LYON - Mme Pauline BONNASSIEUX :
Email : pauline.bonnassieux@eurexpo.com

En l’absence de cet agrément, l’accès au parc leur sera refusé.

Attention, une redevance est bien à prendre en compte 
(pour plus d’information, merci de contacter Mme Pauline BONNASSIEUX).

Informations 
pratiques
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J’opte pour une restauration durable
Éviter le gaspillage alimentaire en commandant les quantités adéquates. 
Privilégier les produits bio, locaux et de saison. 
Supprimer les plastiques en privilégiant la vaisselle réutilisable ou recyclable, 
et en apportant sa gourde. 
Sélectionner un traiteur ayant mis en place une politique RSE et ayant leur laboratoire 
proche du lieu de réception.

Guide de l’exposant – POLLUTEC – Octobre 2025

https://www.gl-lyonevents.com/fr/eurexpo-lyon/espace-exposants
mailto:pauline.bonnassieux@eurexpo.com


18

Stands équipés et aménagements complémentaires 
Les réserves de ces stands, ainsi que le mobilier de location, devront être vidés de tout leur contenu 
dès la fermeture du salon et au plus tard à 16h30 pour leur démontage par les équipes de l’installateur.

Stands nus - Nettoyage / Remise en état de l’emplacement du stand
Les exposants et leurs prestataires devront obligatoirement respecter le planning établi par 
l’organisateur. Le démontage des stands commencera le 10 octobre de 17h00 à minuit et se poursuivra 
– uniquement pour les stands nus - les 11 et 12 octobre de 7h30 à 17h30 (cf. planning).

Tout dépassement de ces horaires entraine :
- la destruction du stand aux frais de l’exposant,
- le paiement de l’indemnité d’occupation supplémentaire au prorata du prix au m²,
- les dommages et intérêts au loueur des lieux.

L’exposant accepte de payer tous les frais occasionnés par sa défaillance ou celle de son décorateur, 
installateur ou autre personne, morale ou physique, agissant pour son compte.

Nous vous recommandons de retirer dès le début du démontage de vos stands toute publicité, 
multimédia, produit de valeur, ou tout autre objet que vous voulez récupérer.

Toute détérioration (trous, peinture et marquage…) est strictement  interdite.
Votre emplacement doit être restitué dans l’état initial. Tous les détritus (moquette, gravois, adhésifs, 
scotchs au sol…) devront être retirés pour le 12 octobre à 17h30. Passé ce délai, l’organisateur se 
réserve le droit de facturer forfaitairement à l’exposant, les frais liés à l’enlèvement de marchandises, 
de  documentation, de démolition de stand, d’enlèvement de moquette, et de diverses remises en état. 
Les infractions au règlement seront constatées et consignées.

Pour mémoire, l’exposant doit faire procéder à l’enlèvement de ses propres déchets et ne peut 
utiliser, en aucun cas, les bennes de l’organisateur. 
Pour l’enlèvement de vos déchets, nous vous conseillons de contacter la société chargée du nettoyage 
du salon. Retrouvez leur bon de commande sur votre Espace Exposant.

Comment préparer ma venue
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Stands nus - Nettoyage / Remise en état de l’emplacement du stand
Votre emplacement doit être restitué dans l’état initial. Tous les détritus (moquette, gravois, 
adhésifs…) doivent être retirés. Les marchandises et installations qui ne seront pas enlevées dans les 
délais seront mises en décharge par nos soins et facturées ultérieurement à l’exposant.

Afin de faciliter l’élimination des déchets et des structures lors du démontage, vous pouvez
commander une évacuation déchets au m³ et/ou des bennes DIB et bois en passant commande à notre 
prestataire de service : 
AXIAL : Tel.: +33 (0)6 23 58 47 41
E-mail: salon@axialproprete.fr
Et commandes de bennes, DIB et bois : EUREXPO : services@eurexpo.com

Les stands ou structures de stand ou marchandises NON ÉVACUÉS lors du démontage seront
cassés et/ou mis en benne, aux frais de l’exposant, avec un minimum de facturation de 10 000 €
HT. En cas de récidive, il sera facturé un minimum de 15 000 € HT. L'exposant est responsable
pour l'ensemble de ses prestataires.
Le même forfait sera appliqué s’il est constaté que les démonteurs d’un stand ont abandonné
définitivement le chantier, avant la fin officielle du démontage, en laissant sur place des
structures ou autres déchets.
Nous vous recommandons de transmettre ces informations aux transitaires, transporteurs et 
décorateurs.

L’exposant est aussi responsable pour l’ensemble  de ses prestataires.

Comment préparer ma venue
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Nous vous recommandons 
de transmettre ces informations 
à votre décorateur.
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